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SAS 2F2TIMONIER 
SAS au Capital Social de 17 000 € 

Siège social : 8, rue de Boston 16 100 COGNAC 
RCS Angoulême 914 759 238 

 
PROCÈS-VERBAL  

DES DÉCISIONS EXTRAORDINAIRES DES ASSOCIÉS 
en date du 2 AVRIL 2023 

 
L'an deux mille vingt-trois, le 2 Avril, les associés de la société SAS 2F2TIMONIER, SAS au Capital de 17 
000 €uros ayant émis 17 000 actions de 1 €uro chacune de valeur nominale, dont le siège social est situé au 8, 
rue de Boston 16 100 COGNAC, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Angoulême, 
sous le n°  914 759 238, se sont  réunis en Assemblée Générale Extraordinaire au siège Social sur convocation 
du Président conformément aux dispositions légales et statutaires.  
 
Sont Présents : 
Monsieur François-Xavier THIERY, propriétaire de 4 250 actions, 
Madame Daphné THIERY née GORIAUX, propriétaire de 4 250 actions, 
Monsieur François THIERY, propriétaire de 8 500 actions, 
Monsieur Gautier VIGNAU-CRAMPES, nouvel associé souscripteur. 
 
L'Assemblée est présidée par François-Xavier THIERY, 
Le Président constate que les associés présents disposent de toutes les actions et qu'en conséquence l’assemblée 
est habilitée à délibérer valablement, conformément aux dispositions statutaires. 
Il rappelle ensuite que l'assemblée est amenée à délibérer sur l’ordre du jour suivant : 
 

1- Décision d’augmenter le capital social de la société d’un montant de 5 667 euros, pour le porter de  
17 000 euros à 22 667 euros, par des apports en numéraire, au moyen de l’émission de  
5 667 actions nouvelles d’une valeur nominale de 1 euro chacune, les actions étant émises à un prix 
unitaire arrondi à 13,23 €, soit avec une prime arrondie à 12,23 euros par action, le montant total 
de la prime étant de 69 333 euros et l’opération correspondant à un investissement total de 
75 000 euros. 

 
2- Décision de réserver cette augmentation de capital à des personnes nommément désignées et de 

supprimer le droit préférentiel de souscription des associés actuels, conformément à l’article L. 225-138 
du code de commerce et approbation du Rapport du Commissaire aux Apports. 
 

3- Approbation du Rapport du Commissaire aux Apports sur l’augmentation du Capital Social réservée 
aux adhérents d’un plan d’épargne d’entreprise. 
 

4- Habilitation du président de la société à l’effet d’accomplir les actes nécessaires à la réalisation de 
l’augmentation de capital et l’ensemble des formalités subséquentes. 
 

5- Constatation de la souscription à l’augmentation de capital d’un montant de 5 667 [MONTANT 
TOTAL DE L’AUGMENTATION DE CAPITAL HORS PRIME D’ÉMISSION] €uros, pour 
le porter de 17 000 [MONTANT INITIAL DU CAPITAL] €uros à 22 667 [MONTANT DU 
CAPITAL APRÈS L’AUGMENTATION] €uros, par apports en numéraire, au moyen de 
l’émission de 5 667 actions nouvelles d’une valeur nominale de 1 €uro chacune. 
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6- Constatation de la réalisation définitive de l’apport de la PRIME D’ÉMISSION de 69 333 €uros  
 

7- Agrément du souscripteur à l’augmentation de capital. 

8- Convention de l’apport en compte courant d’associé de Monsieur Gautier VIGNAU-CRAMPES 

9- Modification des statuts de la société pour traduire les opérations qui précèdent. 

10- Pouvoirs. 

 
Diverses observations sont échangées, le Président lit son Rapport et mentionne les modalités d’évaluation de 
l’augmentation, lit le Rapport du Commissaire aux Apports, lit l’Attestation remise par la Banque, après quoi, 
personne ne demandant plus la parole, la discussion a été déclarée close par le Président qui met aux voix les 
résolutions suivantes à l’ordre du jour ; 

 
 

PREMIÈRE RÉSOLUTION : 
AUGMENTATION DU CAPITAL SOCIAL 

L’Assemblée générale, après avoir entendu la lecture du projet d’augmentation du Capital Social, décide 
d’accepter la proposition avec agrément d’un nouvel associé Monsieur Gautier VIGNAU-CRAMPES, à 
hauteur de 5 667 actions de 1 €uro de valeur nominale, soit un apport en numéraire de 5 667 €uros, 
entièrement libérés à la souscription. 
 
La situation APRÈS l’augmentation du Capital Social devient la suivante : 
 CAPITAL SOCIAL = 17 000 €uros + 5 667 €uros = 22 667 €uros de 22 667 actions de 1 €uro chacune de 
valeur nominale, étant entendu que le Nouvel associé (Monsieur Gautier VIGNAU-CRAMPES) dispose à 
terme de 25% des actions, donc la répartition à terme devient la suivante : 
- François-Xavier THIERY (Président) :  4 250 actions de 1 €uro, soit 18,75 % du Capital Social, 
- Daphné THIERY née GORIAUX :   4 250 actions de 1 €uro, soit 18,75 % du Capital Social, 
- François THIERY :     8 500 actions de 1 €uro, soit 37,50 % du Capital Social, 
- Gautier VIGNAU-CRAMPES :   5 667 actions de 1 €uro, soit 25,00 % du Capital Social. 
 
Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 
 
 

DEUXIÈME RÉSOLUTION : 
PRIME D’APPORT 

L’Assemblée générale, après avoir entendu la lecture du projet d’augmentation du Capital Social, accepte un 
apport sous forme de prime d’émission de Monsieur Gautier VIGNAU-CRAMPES, pour un montant total de 
69 333 €uros. La Prime d’Apport (appelée comptablement Prime d’émission) de 69 333 €uros est entièrement 
libérée lors de la souscription. 
 
Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 
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TROISIÈME RÉSOLUTION : 
SUPPRESSION DU DROIT PRÉFÉRENTIEL DE SOUSCRIPTION 

L’Assemblée générale, décide de réserver cette augmentation de capital à Monsieur Gautier VIGNAU-
CRAMPES nommément désigné, de supprimer le droit préférentiel de souscription des associés actuels, 
conformément à l’article L. 225-138 du code de commerce puis d’approuver le Rapport du Commissaire aux 
apports, lequel est à disposition au siège social. 
 
Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 
 

 
 

QUATRIÈME RÉSOLUTION  
APPROBATION DU RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX APPORTS  

SUR L’AUGMENTATION DU CAPITAL SOCIAL RÉSERVÉE AUX ADHÉRENTS D’UN PLAN 
D’EPARGNE D’ENTREPRISE 

 
L’Assemblée Générale décide d’approuver le rapport du Commissaire aux apports sur l’augmentation du 
Capital Social réservée aux adhérents d’un plan d’épargne d’entreprise, lequel est à disposition au siège social. 
 
Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 
 

 
 

CINQUIÈME RÉSOLUTION : 
HABILITATION DONNÉE AU PRÉSIDENT 

L’Assemblée générale, décide de remettre toutes les habilitations au Président à l’effet de réaliser cette 
augmentation de capital et l’ensemble des formalités subséquentes ainsi que de mandater toute personne 
habilitée à les réaliser. 
 
Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 
 
 
 

SIXIÈME RÉSOLUTION : 
CONSTATATION DE L’AUGMENTATION DE CAPITAL 

L’Assemblée générale, après lecture de l’Attestation bancaire, constate la réalisation effective des apports 
souscrits. 
 
Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 

 
 
 

SEPTIÈME RÉSOLUTION : 
AGRÉMENT DONNÉ AU NOUVEL ASSOCIÉ 

L’Assemblée générale, après avoir entendu la lecture du projet d’augmentation du Capital Social puis constaté 
sa réalisation, donne agrément entier au nouvel associé Monsieur Gautier VIGNAU-CRAMPES  qui détient 
dès lors 25% des actions du Capital Social. 

 
Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 
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HUITIÈME RÉSOLUTION : 
APPORT EN COMPTE COURANT DE Monsieur Gautier VIGNAU-CRAMPES 

 Monsieur Gautier VIGNAU-CRAMPES apporte la somme de 125 000 € en son compte courant d’associé. 
Cette somme sera remboursable lorsque le premier des deux évènements ci-dessous se produira : 

- Résultat net distribuable de l'exercice de 500 000 €uros, 
ou 
- Augmentation de capital d'au moins 10% sur une base de valorisation de la société de 5 millions 
d’euros. 

L’Assemblée Générale rappelle que cette convention est règlementée et sera présentée par le Rapport Spécial 
du Président au cours de l’AGOAO de l’exercice clos le 31-12-2023 

 
Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 
 
 
 

NEUVIÈME RÉSOLUTION : 
MODIFICATION DES STATUTS  

 
L’article 7 « Apports » des statuts est modifié : 
Article 7 modifié : « Par AGE du 2 Avril 2023 avec effet à compter du même jour, Monsieur Gautier 
VIGNAU-CRAMPES apporte 5 667 €uros au Capital Social en numéraire, entièrement libéré au moment 
de la souscription. » 
 
L’article 8 (ancien) est remplacé par le Nouvel Article 8 :  
Article 8 (Nouveau) ; 
Par AGE du 2 Avril 2023, avec effet à compter du même jour, le nouveau Capital Social est fixé à la somme 
de 22 667 €, divisé en 22 667 actions de 1€ chacune :  
- François-Xavier THIERY (Président) :  4 250 actions de 1 €uro, numérotées de 1 à 4 250 
- Daphné THIERY, née GORIAUX :   4 250 actions de 1 €uro, numérotées de 4 251 à 8 500 
- François THIERY :     8 500 actions de 1 €uro, numérotées de 8 501 à 17 000 
- Gautier VIGNAU-CRAMPES :   5 667 actions de 1 €uro, numérotées de 17 001 à 22 667 
 
Soit un total de 22 667 actions de 1 €uro chacune de valeur nominale. Ce total est égal au nombre d’actions 
composant le Capital Social. 
 
Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 
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DIXIÈME RÉSOLUTION :  

POUVOIRS AUX FINS DE FORMALITÉS 
Le Président confère tout pouvoir au porteur de l’original, d'un extrait ou d'une copie des présentes à l'effet 
d'accomplir toutes les formalités légales 
 
Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 

 
 

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui après lecture a été signé par les associés 
présents. 

 
À Cognac, le 2 Avril 2023 

 
 
 

Le Président, 
François-Xavier THIERY. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



 
 

SAS 2F2TIMONIER 
SAS au Capital Social de 17 000 € 

Siège social : 8, rue de Boston 16 100 COGNAC 
RCS Angoulême 914 759 238 

 
 
 
 
 
 

 STATUTS MIS A JOUR  
suite à l’ A.G.E. du 2 Avril  2023 

 
 
 
  

 
Statuts certifiés conformes suite à l’ A.G.E. du 2 Avril 2023 

Monsieur François-Xavier THIERY 
 
 
 
 
 

Cabinet IZQUIERDO-BARBA 
Expertise-Comptable 

20, rue du Mas de la Pinède 33 700 MERIGNAC 
Tél : 05 56 97 89 89 

e.mail : cabinet.izquierdo@orange.fr 
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